


• 1er principe : 

Décompte dès la reprise du jeu 
consécutif à son attribution 

Temps de jeu 

Attribution de la 
pénalité 

Temps de pénalité 



• 2ème principe : 

Les pénalités simultanées s’annulent 



• 2ème principe :  

Les pénalités simultanées s’annulent 
 

• Les pénalités mineures et/ou majeures qui, 
infligées aux deux équipes et au même 
moment, peuvent s’annuler de par leurs 
durées équivalentes. 

• Elles ne sont pas affichées au tableau 
• Sorties du banc des pénalités sur arrêt de jeu 
• Décompte des pénalités dès la reprise du jeu 

consécutif à leur attribution 



Joueur 1 

2’ 

T
e
m

p
s
 

Composition des équipes 

Joueur 2 

2’ Gardien + 4 joueurs 

Sortie sur 

arrêt de jeu 

Joueur 1 

en prison 

Joueur 2 

en prison 

• 2ème principe :  

Les pénalités simultanées s’annulent 



• 1er principe : 
Décompte dès la reprise du jeu consécutif 
à son attribution 

 
• 2ème principe :  
Les pénalités simultanées s’annulent 

• 3ème principe : 

Au minimum 2 joueurs par équipe sur la 
piste (sans compter le gardien de but) 



• Pénalités différées  
• Pénalités multiples  
• Pénalités induites 

Seront vus avec les pénalités complexes : 

1. Décompte dès la reprise du jeu consécutif 
à son attribution 
 

2. Les pénalités simultanées s’annulent 
 

3. Au minimum 2 joueurs par équipe sur la 
piste (sans compter le gardien de but) 




